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PROPOSITION DE LOI
tendant à modifier le tableau n° 6, annexé à l'article L. 279 du code
électoral, fixant le nombre de sénateurs représentant les départements,
ainsi que le tableau n° 5 annexé à l'article L.O. 276 du code électoral
relatif à la répartition des sièges de sénateurs entre les séries .
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EXPOSE DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

La présente proposition de loi a pour objet de procéder aux
coordinations rendues nécessaires par les dispositions de la proposition
de loi organique n° 227 , déposée conjointement ; elle n'appelle pas
d'explications complémentaires.

La proposition de loi organique crée 17 sièges de sénateurs
supplémentaires. Il est nécessaire de les répartir dans les départements
concernés et dans chacune des trois séries .

La présente modifie, d'une part, le tableau de répartition des sièges
de sénateurs à l'intérieur de chaque département, sur la base du recen
sement de 1990, par application de la clé de répartition (1 siège de
sénateur pour 150 000 habitants et 1 siège supplémentaire par tranche
ou fraction de 250 000 habitants) et, d'autre part, le tableau de la
répartition des sénateurs dans les séries fixées par l'article L.O. 276 qui
dispose aussi que « les sénateurs sont répartis en trois séries, A, B et C ,
d'importance approximativement égale ».

L'augmentation du nombre des sièges de sénateurs proposée ne
vient pas enfreindre cette règle, puisque les écarts entre les 3 séries
restent les mêmes qu'en 1976 .

La série A passerait de 102 à 109 sénateurs, la série B, de 103 à
106 et la série C, de 117 à 124 .

Dans la série A, renouvelable en 1998 , 7 sièges supplémentaires
sont créés dans les départements de l'Ain, des Alpes-Maritimes, des
Bouches-du-Rhône, de la Drôme, de la Haute-Garonne, de la Gironde
et de l'Hérault.

Dans la série B, renouvelable en 1992 , 3 sièges sont créés dans les
départements de l'Isère, du Maine-et-Loire et de l'Oise.

Dans la série C , renouvelable en 1995 , 7 sièges sont créés dans les
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, de la Seine-et-Marne, des
Yvelines, du Var, du Vaucluse et du Val-d'Oise.

Tel est l'objet de la proposition de loi que nous vous demandons
d'adopter.
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Imprimerie du Sénat

PROPOSITION DE LOI

Article premier.

Le tableau n° 6 , annexé à l'article L. 279 du code électoral fixant
le nombre de sénateurs représentant les départements est modifié
comme suit :

Départements Nombre de sénateurs Départements Nombre de sénateurs

Ain 3 Oise 4

Alpes-Maritimes 5 Bas-Rhin 5

Bouches-du-Rhône 8 Haut-Rhin 4

Drôme 3 Seine-et-Marne 5

Haute-Garonne 5 Yvelines 6

Gironde 6 Var 4

Hérault 4 Vaucluse 3

Isère 5 Val-d'Oise 5

Maine-et-Loire 4

Art. 2 .

Le tableau n° 5 , annexé à l'article L.O. 276 du code électoral
portant répartition des sièges des sénateurs entre les séries, est modifié
comme suit :

• Série A : Ain à Indre : le nombre « 95 » est remplacé par le
nombre « 102 », le nombre « 96 » est remplacé par le nombre « 103 ».

• Série B : Indre-et-Loire à Pyrénées-Orientales : le nombre « 94 »
est remplacé par le nombre « 97 », le nombre « 97 » est remplacé par le
nombre « 100 ».

• Série C :

— Bas-Rhin à Yonne : le nombre « 62 » est remplacé par le
nombre « 67 » ;

— Essonne à Yvelines : le nombre « 45 » est remplacé par le
nombre « 47 », le nombre « 1 1 1 » est remplacé par le nombre « 1 18 ».


